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Énoncé de position de la SCTR et de la STRO concernant la santé respiratoire et 

le cannabis 

Position 

L’utilisation et la disponibilité du cannabis au Canada changent avec l’adoption du Projet de loi C45. Il 

permet d’avoir accès légalement au cannabis et règlemente sa production, distribution et sa vente.   

Les thérapeutes respiratoires sont les défenseurs de la santé pulmonaire depuis la création de la 

profession. En tant que sociétés professionnelles qui représentent les thérapeutes respiratoires au 

Canada, la Société canadienne des thérapeutes respiratoires (SCTR) et la Société de la thérapie 

respiratoire de l’Ontario (STRO) font valoir les recommandations à suivre suivantes pour protéger la 

santé des populations servies par leurs membres.  

Conformément aux mandats de nos organismes visant à défendre les intérêts des thérapeutes 

respiratoires et des communautés qu’ils servent, ces recommandations sont axées sur la réduction des 

risques sanitaires potentiels associés à l’usage du cannabis et sur le développement d’une politique de 

protection de la santé publique. 

Recommandations d'utilisation et pratique professionnelle 

 Si le cannabis doit être consommé, ce dernier ne devrait pas être fumé. 

 Si le cannabis doit être consommé, des méthodes de réduction de ses effets nuisibles devraient 

être adoptées.  

 Les adolescents et les jeunes adultes âgés de moins de 25 ans ne devraient pas faire usage du 

cannabis, quelle que soit sa forme. 

 Les thérapeutes respiratoires devraient avoir accès aux éléments de preuve les éclairant sur la 

consommation de cannabis à des fins médicales et sur ses effets nocifs sur la santé afin qu’ils 

puissent informer adéquatement les populations qu’ils servent.  

 Les thérapeutes respiratoires devraient effectuer un dépistage de l’usage du cannabis chez les 

patients, comme recommandé pour l’usage du tabac, et connaître les ressources de 

désaccoutumance afin de soutenir les membres du public, le cas échéant. 
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Raisons expliquant les recommandations d'utilisation et pratique professionnelle 

La plupart des personnes consommant du cannabis au Canada choisissent de le faire sous sa forme 

inhalée (1). Cela comprend l’inhalation de la fumée de cannabis (le cannabis séché est brûlé et inhalé), la 

vaporisation (le cannabis est chauffé à une température inférieure à son point de combustion) et 

l’utilisation de pipes à eau, de bangs ou d’autres accessoires. La consommation de cannabis en le fumant 

est la méthode de consommation la plus répandue parmi toutes les méthodes de consommation (1).  

L’inhalation de toute substance étrangère peut entraîner des effets cardiopulmonaires néfastes. Les 

preuves démontrent qu’une bronchodilatation légère peut survenir en fumant un seul joint (2). Cette 

information pourrait être mise en avant comme un avantage pour les maladies obstructives, comme 

l’asthme. Cependant, cet effet bronchodilatoire est souvent modéré et ne perdure pas avec une 

consommation régulière de cannabis (3). Il existe suffisamment de preuves que l’inhalation à long terme 

de la fumée de cannabis est associée à une augmentation des symptômes de bronchite chronique, 

comme la toux, la production de mucus, la respiration sifflante, la diminution des fonctions pulmonaires 

et l’essoufflement (2; 4). Il a été observé que la cessation suivie de l’usage du cannabis permettait de 

réduire ces symptômes. (4; 5).  

On a également observé que l’inhalation de la fumée de cannabis réduisait la fonction des cellules 

immunitaires des poumons, ce qui perturbe l’immunité pulmonaire et prédispose les personnes fumant 

du cannabis à des infections pulmonaires (6).  

Des preuves fournies par des essais sur animaux et des preuves in vitro indiquent que certains 

cannabinoïdes pourraient freiner la croissance des cellules du cancer du poumon lorsqu’ils sont 

directement injectés dans ces derniers, mais ces études n’examinent pas les effets du cannabis inhalé 

(7). Des changements pathologiques des cellules dans les voies respiratoires ont été observés chez des 

personnes fumant du cannabis (8; 9) et on constate également que la fumée de cannabis contient des 

toxines et des carcinogènes connus, y compris beaucoup des mêmes que ceux qui existent dans la 

fumée du tabac (7; 10). Bien qu’il n’existe peut-être pas assez de preuves permettant de confirmer une 

relation de cause à effet entre l’inhalation de la fumée de cannabis et le développement du cancer du 

poumon, les premiers résultats d’une étude longitudinale concluent que l’inhalation de la fumée de 

cannabis pourrait augmenter un tel risque (11). 

Plusieurs méthodes factuelles de réduction des risques associés à l’usage du cannabis ont été décrites 

(12). Elles comprennent une abstinence complète; l’abstinence jusqu’à la jeune vie d’adulte; l’utilisation 

de produits renfermant une concentration moins élevée de tétrahydrocannabinol (THC), le composé 

psychoactif principal présent dans le cannabis; l’évitement des produits synthétiques du cannabis; 

l’utilisation d’autres moyens d’absorption, comme la vaporisation ou l’ingestion de produits 

comestibles; l’évitement d’un usage régulier; et s’abstenir de conduire ou de faire fonctionner d’autres 

machines ou appareils de mobilité au moins six heures après avoir fait usage de cannabis (12).  

Il importe de souligner que les autres moyens d’inhalation de la fumée de cannabis ne sont pas sans 

risque. L’inhalation des vapeurs (le « vapotage ») pourrait être un moyen d’absorption moins nocif que 

la fumée (car il n’y a pas de combustion, ce qui réduit l’exposition à certaines toxines et carcinogènes). 

Des études ont permis d’observer une réduction des impacts sur la respiration lorsque les fumeurs de 

cannabis passaient à l’inhalation des vapeurs (13) cependant, la vaporisation ne réduit pas les risques 

sanitaires sur les autres systèmes du corps (14). Puisqu’aucune étude n’a été menée sur les effets à long 
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terme de l’inhalation des vapeurs (12), davantage de recherches sont nécessaires pour déterminer si la 

vaporisation constitue une méthode plus sécuritaire que l’inhalation du cannabis.   

L’ingestion de produits contenant du cannabis comporte elle aussi des risques. L’ingestion retarde le 

début des effets psychoactifs du THC, ce qui pourrait amener les utilisateurs à ingérer des doses plus 

importantes que prévues afin de provoquer la réponse désirée (12; 15). Cette pratique peut être 

associée à une augmentation des effets négatifs (12).  

L’utilisation du cannabis à l’adolescence a été associée à un niveau de dépendance plus élevé à l’âge 

adulte, par rapport à une première utilisation à l’âge adulte (16). Cette utilisation précoce peut affecter 

le développement du cerveau chez les enfants et les adultes âgés de moins de 25 ans (17). De plus, la 

majorité des adolescents faisant usage du cannabis consomment également du tabac. Ce double usage 

est associé à un risque plus élevé d’effets néfastes sur la santé (19). 

 

Recommandations en matière de politique 

 La légalisation de l’usage du cannabis au Canada doit s’accompagner d’une sensibilisation du 

public importante au sujet des avantages et des risques associés. Un financement doit être en 

place pour appuyer la sensibilisation continue.  

 Il existe de nombreux écarts de connaissance, en matière de sécurité, d’efficacité et de dosage 

du cannabis. La légalisation du cannabis au Canada doit s’accompagner de recherches 

indépendantes de qualité pour combler ces écarts, et un financement doit être en place pour 

appuyer une recherche continue. 

 Les organisations, y compris celles employant des thérapeutes respiratoires et d’autres 

professionnels des soins de santé, doivent travailler avec les comités de santé et de sécurité 

et/ou les syndicats, le cas échéant, pour définir des politiques entourant l’usage du cannabis 

avant le travail, ou pendant des périodes de travail, afin d’assurer la sécurité des patients qui 

leur sont confiés et conformément aux règlements applicables en matière de tabac.  

Raisons expliquant les recommandations en matière de politique 

Bien qu’il existe des preuves de bonne qualité étayant l’utilisation des cannabinoïdes à des fins 

médicales pour le traitement de certaines conditions médicales, les éléments étayant leur utilisation 

pour d’autres raisons médicales sont de faible qualité (20). Les avantages médicaux du cannabis 

pourraient être exagérés par des membres de l’industrie ou des personnes en sa faveur. Le niveau de 

alphabétisation en matière de santé de la majorité des adultes canadiens est peu élevé (21), ce qui crée 

une situation dans laquelle les membres du public pourraient ne pas prendre de décision éclairée 

concernant l’usage du cannabis.  

Des écarts de connaissance importants entourant l’usage, l’efficacité, la sécurité et le dosage du 

cannabis existent. Les concentrations de THC dans le cannabis ont augmenté de manière importante au 

cours des dernières décennies (16; 22). Cela remet en question la pertinence de certaines études 

antérieures examinant les divers impacts du cannabis ayant des concentrations moins élevées de THC 

(16). De plus, des niveaux de dosage efficaces et sécuritaires du cannabis n’ont pas été établis (23; 24). 

Des études importantes sont encore nécessaires pour que les professionnels des soins de santé et les 

membres du public puissent prendre des décisions informées au sujet de l’usage du cannabis.  
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Il est raisonnable de supposer que certains professionnels des soins de santé pourraient utiliser le 

cannabis à des fins récréatives et médicales. Les effets psychoactifs découlant de la consommation de 

cannabis peuvent atteindre leur maximum dans les 30 minutes; les effets aigus durent généralement 

deux à quatre heures, mais peuvent se prolonger aussi longtemps que 24 heures (24). La durée du 

déficience n’est cependant pas claire et il n’existe actuellement aucun moyen de le quantifier (25).  

Au sujet de la SCTR 

La SCTR est l’association professionnelle nationale qui représente les thérapeutes respiratoires au 

Canada. La SCTR fait la promotion de la profession à l’échelle nationale et internationale. C’est aussi 

l’organisme de certification des thérapeutes respiratoires pratiquant dans des juridictions non 

règlementées au Canada. 

Au sujet de la STRO 

La STRO est un organisme sans but lucratif de professionnels qui se consacrent à la promotion de la 

thérapie respiratoire en Ontario. La STRO est la porte-parole de la profession et œuvre pour 

promouvoir, faire avancer et protéger les intérêts des thérapeutes respiratoires en Ontario par le biais 

de recherches, d’initiatives de défense des intérêts, de la croissance et du développement. La STRO  

accomplit cette tâche au moyen de partenariats stratégiques, d’une collaboration professionnelle et de 

leadership. 
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